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MINUTE DE SILENCE
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EN MÉMOIRE DE

MONSIEUR HERVE PARISET

1er ADJOINT ET DELEGUE SYNDICAL EAU POTABLE

DE LA COMMUNE DE LAMATH



Appel
excusés : 

Quorum
membres en exercice = 72

quorum = 37

membres présents =

pouvoirs :

Comité syndical 28/09/2024 – SERANVILLE



• Désignation du secrétaire de séance

• Décisions du bureau et du président 

• Point sur le suivi des contrats d’exploitation (concession « distribution », 
prestation « production ») 

• Attribution du marché « sectorisation phase 1 »

• RPQS « production » 2023 

• RPQS « distribution » 2023 

• Convention partage coût CNAS avec la commune d’Azerailles

• Rapport d’activité SPL XDEMAT 2023

• Acquisition d’une parcelle à Essey la Côte 

• Mise en place de la Redevance forfaitaire pour Mise à disposition du 
Domaine Public en lieu et place de la surtaxe

• DM3 - budget du syndicat 

• DM3 - budget de la régie production 

• Informations et questions diverses (transfert de la compétence eau, 
PGSSE …)

Comité syndical

PRESENTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
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DESIGNATION : 

SECRETAIRE DE SEANCE

Patrice GEOFFROY

Comité syndical

Délibération n°2024-25 unanimité
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INFORMATION
Décisions du Bureau Syndical

Néant
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INFORMATION
Décisions du Président

MARCHES PUBLICS SYNDICAT :

Attribution du marché de travaux « reprise du branchement du 3 ruelle de la Tannerie 
à Gerbéviller » à SAUR pour un montant forfaitaire de 4 843,49 € HT (5 812,19 € TTC) –
imputation opération « urgences PGSSE »

Attribution du marché de travaux « pose d’une vanne DN 200 mm sur la conduite de 
VEG de Bayon à Lorey » à SAUR pour un montant forfaitaire de 3 283,29 € HT (3 939,95 € 
TTC) – imputation opération « urgences PGSSE »

Attribution du marché de travaux « pose d’une baïonnette sur une conduite à 
Domptail en l’Air » à PRESTINI pour un montant forfaitaire de 1 887,50 € HT (2 265,00 € 
TTC) – imputation opération « améliorations diverses »
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INFORMATION
Décisions du Président

MARCHES PUBLICS REGIE PRODUCTION :

- Attribution du marché public de prestation de service « curage de la lagune de 
décantation » à SUEZ Eau France pour un montant forfaitaire de 8 134,32 € 
HT  

- 29h45 de travail (2 agents) à 156€ / heure = 4 641 €
- 9,88 tonnes de boues à 279 € / T = 2756,52 €
- 18,420 tonnes d’eau à 40€ / T = 736,80 €

- Attribution du marché public de travaux « remplacement de 2 vannes au pied
du réservoir de Saint-Germain » à SUEZ Eau France pour un montant forfaitaire
de 5 739,24 € HT

- Vanne DN 300 colonne montante
- Vanne DN 200 by-pass réservoir
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INFORMATION
Suivi du contrat de concession de service « distribution »

- PGSSE volet « distribution » : cf. questions diverses

- Renouvellement ouvrages sur Fonds contractuel GER : 

- Priorité 1 = Rés . Brémoncourt (armoire chlore + fontainerie) – chiffrage en cours

- Priorité 2 = Rés. Lamath (vanne de vidange + fontainerie) – chiffrage en cours, 

imputation en fonction du reliquat après Brémoncourt

- Priorité 3 = Rés. Rozelieures (fontainerie) – chiffrage si reliquat après Lamath

- Priorité 4 = Regard Saint-Mard (fontainerie) – chiffrage si reliquat après Rozelieures

- Branchement plomb Saint-Boingt : ancien branchement sans compteur …

- Système d’Information Géographique : contenu à améliorer / renforcer pour diagnostics, 

schémas directeurs, demandes d’aides etc … : mises à jour après récolements, intégrations 

des données d’inventaire, centralisation des données d’exploitation (maintenance), 

hydrauliques (pressions, débits …), cartographie de l’historique des réparations
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INFORMATION
Suivi du contrat de prestation de service « production »

- PGSSE volet « production » : cf. questions diverses

- Eau brute : COT toujours bien présent mais autorisation donnée au  

prestataire début juillet de rabaisser la consigne d’injection de CAG car 

mauvais rapport coût / efficacité du surdosage pour un dépassement de 

la référence qualité (2 mg/l) sur l’eau traitée restant minime (moins de 

0,5 mg/l) 

- Désinfection : difficulté de régler l’injection à l’UPEP pour obtenir un 

taux de chlore libre stable au point de mise en distribution. La courbe du 

taux de chlore suit celle du niveau du réservoir : la hauteur de chute 

d’eau dans la cuve est probablement en cause. 
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INFORMATION
Suivi du contrat de prestation de service « production »

- Désinfection : quantité de chlore prévisionnelle BPE DFA (300 kg / an) 

très inférieure aux quantités injectées par SUEZ en 2023 (843 kg / an), 

elle-même très inférieure à la quantité qu’injectait SAUR sur l’ancienne 

station (2800 kg / an). 

- Prise en main à distance : DFA va retirer le routeur Internet 4G qu’il 

utilisait pour la prise en main à distance de l’UPEP. Cet équipement 

n’était pas prévu dans le marché, seul un serveur d’adresses IP + VPN 

a été installé pour la liaison intersites. Serveur inutile sauf en régie, car 

les exploitants utilisent leur APN privé. Il convient de commander un 

nouveau routeur 4G + un abonnement à une solution de prise en mains 

à distance qui seront utilisé par tout exploitant (exploitation à distance + 

accès Internet public en 4G). 
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INFORMATION
Suivi du contrat de prestation de service « production »

- Stockage et manutention des big-bags CAG & calcaire : local trop 

exigu pour pouvoir stocker les quantités livrées. Local et équipements 

insuffisamment adaptés à la manutention en sécurité. 

- Devis démolition d’une « marche » de 15 cm sur 4 m2 demandé

- Achat d’un second palonnier + chariot de rail à prévoir

- Achat d’un couteau crève-sac SODIMATE à prévoir

- Achat d’un tire-pale électrique à prévoir (+ maintenance)

- Achat + installation d’un container de stockage de 12 m à prévoir

- Automatisme : à l’issue de la garantie de bon fonctionnement, les 

automaticiens de SUEZ pourraient proposer des améliorations du 

programme pour, notamment, limiter la quantité de défauts entrainant  

l’arrêt automatique de l’UPEP. Objectif : réduire les déplacements de 

personnel (exploitation + astreintes) donc le coût de la prestation.
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ATTRIBUTION
MARCHE PUBLIC DE TRAVAUX

« SECTORISATION PHASE 1 : ouvrages existants »

Moins de 100 k€ donc négociation de gré à gré avec 
l’exploitant SAUR qui peut maîtriser à la fois les travaux et la 

continuité de service

Marché à prix unitaires

attribué à SAUR 

Montant de l’acte d’engagement : 

95 197,81 € HT + 20% de TVA soit 114 237,37 TTC

Comité syndical

Délibération n°2024-25 unanimité
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RAPPORTS SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES 
SERVICES PUBLICS ANNEE 2023

2 modes de gestion distincts 

= 

2 unités de gestion de l’eau (UGE) 

= 

2 rapports sur le prix et la qualité du service :

- l’un pour la « production » (régie avec PS)

- l’autre pour la « distribution » (concession de service)

Comité syndical

Délibérations n°2024-26 et 2024-27
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RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE PUBLIC 

PRODUCTION D’EAU POTABLE

ANNEE 2023

UGE 805

Comité syndical

Délibération n°2024-27
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UGE 805

Comité syndical

Délibération n°2024-27
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Délibération n°2024-27
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UGE 805
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Délibération n°2024-27
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Délibération n°2024-27
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Délibération n°2024-27



Comité syndical 28/09/2024 – SERANVILLE

Délibération n°2024-27
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Délibération n°2024-27
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Délibération n°2024-27
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Délibération n°2024-27



Comité syndical 28/09/2024 – SERANVILLE

Délibération n°2024-27 unanimité



RAPPORT SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU 
SERVICE PUBLIC 

DISTRIBUTION D’EAU POTABLE

ANNEE 2023

UGE 064

Comité syndical

Délibération n°2024-28
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UGE 064
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Synthèse :
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Synthèse qualité 2023 ARS – UDI Euron I
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Synthèse qualité 2023 ARS – UDI Euron II
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Nombre d’abonnés
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En 2021, le volume consommé par les abonnés non domestiques était de 37 275 m3 soit 
une baisse de 13500 m3 en 2 ans.

Entre 2021 et 2023, le volume consommé a chuté de 45000 m3 (- 10,5%), dont 1/3 dû à la 
baisse chez les abonnés non domestiques. 

Délibération n°2024-28
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Evolution des volumes consommés entre 2016 et 2023
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Comité syndical 28/09/2024 – SERANVILLE

2022 2023
delta en 
volume

delta en 
%

poids de la 
tranche 
dans le 
volume 

total 2022

poids de la 
tranche dans 

le volume 
total 2023

0-50 150547 139468 -11079 -7,4% 37,3% 36,8%

51-150 117876 114662 -3214 -2,7% 29,2% 30,3%

151-300 31151 29616 -1535 -4,9% 7,7% 7,8%

300 et + 104257 94734 -9523 -9,1% 25,8% 25,0%

403831 378480 -25351 100,0% 100,0%

Evolution des volumes consommés par tranche de facturation entre 2022 et 2023

Délibération n°2024-28
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Performances du réseau : rendements
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NB : à compter de 2025, un 
bonus – malus sera appliqué à 
la redevance AERM selon ce 

critère

Délibération n°2024-28



Comité syndical

Performances du réseau : pertes
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Connaissance et gestion patrimoniale
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120/120 

NB : à compter de 2025, un bonus – malus 
sera appliqué à la redevance AERM selon 

ce critère
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Branchements
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Prix du service : une augmentation en 2 temps 
pour financer les investissements :

- unité de production (4,5 M€)

- réseaux et réservoirs (3,2 M€ sur 5 ans)
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Prix du service
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Délibération n°2024-28 unanimité



CONVENTION 

AGENT A TEMPS NON COMPLET

PARTAGE DES COÛTS CNAS 

AVEC COMMUNE D’AZERAILLES

Comité syndical

Délibération n°2024-29
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Délibération n°2024-29 unanimité
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Agent en commun avec commune d’Azerailles

Adhésion Azerailles effective (217 € / an)

Refacturation au syndicat au prorata du temps de travail

15/28 èmes en année pleine
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Délibération n°2024-30
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RAPPORT D’ACTIVITE

SPL XDEMAT

EXERCICE 2023
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Délibération n°2024-30 unanimité
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3251 actionnaires au 31/12/2023  (+ 3,4 %)

Chiffre d’affaires 2023 : 1 558 320 € 

Résultat 2023 net : 314 965 € (260 k€ en 2022)

Résultat affecté à 100% en réserves

Excédents cumulés en réserve : 1 322 976 €

Dépenses R&D 2023 : 103 833 €

2678 certificats de signature en 2023 (1ers renouvellements) contre 
1120 en 2022 et 1500 en 2021

Chiffre d’affaires prévisionnel 2024 : 1 455 000 € 



ACQUISITION PARCELLE F 329 

RESERVOIR ESSEY LA CÔTE

PRIX PROPOSE : 1 000 €

FRAIS DE BORNAGE : SIE

FRAIS DE NOTAIRE : SIE

Comité syndical

Délibération n°2024-31 unanimité
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Délibération n°2024-32
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PRINCIPE DU PASSAGE A LA 

REDEVANCE FORFAITAIRE POUR MISE 
A DISPOSITION DU PATRIMOINE

EN LIEU ET PLACE DE LA SURTAXE 

AU 01/01/2025



Comité syndical

Les recettes réelles 2022 sont
inférieures de 59 k€ à celles qui
avaient été simulées en 2021, soit
12,5%.

Cet écart s’explique par une baisse
des consommations sur les tranches
150-300 m3 (report sur les tranches
inférieures du fait des restrictions
d’usage sécheresse et de l’effet
incitatif de la progressivité de la
nouvelle grille) et plus de 300 m3
(développement des ressources
privées)

Rappel délibération 2023-30
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Simulation de recettes sur la base des volumes

constatés en 2022 avec augmentation de 11,2%

28/09/2024 – SERANVILLE

Rappel délibération 2023-30

Délibération n°2024-32
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Si augmentation au niveau de la révision 

du prix SAUR (+ 11,2%) : 

Abonnement : 20 € (22,24 arrondi à 22)

0 à 50 m3 : 0,9976 € HT / m3 1,1093

51 à 150 m3 : 1,0180 € HT / m3 1,1320

151 à 300 m3 : 1,2216 € HT / m3 1,3584

301 m3 à au-delà : 0,9773 € HT / m3 1,0868
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Rappel délibération 2023-30
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Simulation de recettes sur la base des volumes

constatés en 2022 avec augmentation de 8,3%
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Rappel délibération 2023-30

Délibération n°2024-32



Comité syndical

A partir du 01/01/2024 :

Augmentation de + 8,3% : 

Abonnement : 20 € (21,66)

0 à 50 m3 : 0,9976 € HT / m3 1,0804

51 à 150 m3 : 1,0180 € HT / m3 1,1025

151 à 300 m3 : 1,2216 € HT / m3 1,3230

301 m3 à au-delà : 0,9773 € HT / m3 1,0584
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Rappel délibération 2023-30
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Qu’est-ce que la RMDP ?

Points communs avec la « surtaxe » :

- Redevances

- Versées par le concessionnaire au syndicat

- En contrepartie de la mise à disposition des 

biens nécessaires à l’exploitation du service

- Taxées sur la valeur ajoutée à 20%

- Décidées par délibération du syndicat 

- Contractualisées avec le concessionnaire

- Perçues auprès des abonnés + TVA 5,5 %
28/09/2024 – SERANVILLE
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Qu’est-ce que la RMDP ?

3 différences avec la surtaxe :

- RMDP = forfaitaire

vs

- SURTAXE = « unitaire » (part fixe + part variable)

------------------

- RMDP = chiffre d’affaires du concessionnaire

vs

- SURTAXE = perçue pour compte de tiers (hors CA)

------------------

- RMDP = montant révisé par le vote d’un coefficient (%) annuel

vs

- SURTAXE = grille révisée par le vote d’une nouvelle grille
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Qu’est-ce que la RMDP ?
Avantages – inconvénients des 2 types de redevances

- RMDP = recettes du syndicat connues d’avance 

vs

- SURTAXE = recettes tributaires des consommations 

et des impayés
------------------

- RMDP = versement des acomptes à dates fixes

vs

- SURTAXE = décalages de reversement du solde dépendant 

du compte d’affermage, donc de la facturation
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Qu’est-ce que la RMDP ?
Avantages – inconvénients des 2 types de redevances

- RMDP = risque « impayés » 100% délégataire 

vs

- SURTAXE = risque impayés partagé, délégataire non autorisé 

à recouvrer la surtaxe par voie judiciaire
------------------

- RMDP = sommes impayées > seuil de déclenchement des 

procédures de recouvrement : meilleur recouvrement

vs

- SURTAXE = sommes impayées < seuil de déclenchement des 

procédures de recouvrement : abandons de créance
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Qu’est-ce que la RMDP ?
Avantages pour le délégataire

- augmentation du chiffre d’affaires annuel

- allégement charge de travail par suppression du 

compte d’affermage (remplacement par un décompte)

- dissociation service clientèle et service comptabilité

- élimination du risque lié au recouvrement de la 

surtaxe

- moins d’abandons de créances sur la part délégataire
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PRESENTATION DES HYPOTHESES DE CALCUL
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PRESENTATION DES HYPOTHESES DE CALCUL
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Evolution des volumes mis en distribution en 2023 et 2024 
Nombre de réparations 2024

Evolution des volumes mis en distribution en 2022 et 2023 
Nombre de réparations 2023

Délibération n°2024-32



PRESENTATION DES HYPOTHESES DE CALCUL 

Délibération n°2024-32

Hypothèse pertinente au regard des consommations 2022 et 
2023 et compte tenu de la différence de contexte (sécheresse 

en 2022, forte pluviométrie en 2023



PRESENTATION DES HYPOTHESES DE CALCUL –

Délibération n°2024-32



IMPACT DE LA PROPOSITION SUR LA FACTURE 120 M3
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IMPACT DE LA PROPOSITION SUR LA FACTURE 350 M3
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En cas de recettes réelles 

1/ supérieures à la prévision :

Au terme du contrat, si le montant cumulé collecté sur l’année 2025 est supérieur à la redevance 
forfaitaire cumulée sur la même période, le Concessionnaire reverserait intégralement à la 

Collectivité le surplus encaissé. »

2/ inférieures à la prévision :

Si le montant collecté est inférieur à la redevance forfaitaire, le concessionnaire reverserait 
intégralement cette dernière à la Collectivité et conserverait à sa charge la différence
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PRINCIPE DU PASSAGE A LA RMDP EN 2025

ADOPTE A L’UNANIMITE

PRINCIPE DE NE PAS AUGMENTER LES TARIFS EN 2025

ADOPTE A L’UNANIMITE

LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

SERA CONVOQUEE PROCHAINEMENT POUR LUI PERMETTRE 

DE DONNER UN AVIS PREALABLE A LA DELIBERATION

QUI PORTERA SUR L’AVENANT CORRESPONDANT A LA MISE EN 

PLACE DE LA RMDP A COMPTER DE 2025

DELIBERATION A L’ODJ DE LA SEANCE DE DECEMBRE 2024
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Délibération n°2024-33

DM2 – budget principal 2024

Fonctionnement : Bonus SAUR ILP 2023 : + 17 k€

Investissement : opération 186 « mobilier de bureau et informatique » : + 3 k€

Equilibre de la section d’invest : + 3 k€ (virement de sect à sect)
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Délibération n°2024-33 unanimité

DM2 – budget principal 2024

28/09/2024 – SERANVILLE

SECTION D’EXPLOITATION Après DM1 Après DM2

Dépenses d’exploitation 2024 711 628,55 € 732 205,19 €

Recettes d’exploitation 2024 640 435,00 € 640 435,00 €

Excédent d’exploitation reporté (R002) 839 293,27 € 839 293,27 €

Total recettes d'exploitation 2024 1 479 728,27 € 1 479 728,27 €

Excédent prévisionnel d’exploitation 2024 + 768 099,72 € + 747 523,08 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

RAR en dépenses d’investissement 2023 189 780,96 € 189 780,96 €

Dépenses d’investissement 2024 2 102 116,00 € 2 105 116,00 € 

Total dépenses d'investissement 2024 2 291 896,96 € 2 294 896,96 €

RAR en recettes d’investissement 2023 231 383,38 € 231 383,38 €

Recettes d’investissement 2024 1 899 439,19 € 1 902 438,59 €

Solde d’investissement 2023 reporté 161 074,99 € 161 074,99 €

Total recettes d’investissement 2024 2 291 897,56 € 2 294 896,96 €

Solde prévisionnel d’investissement 2024 0,60 € 0,00 €
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DM2 – budget régie 2024
Dépenses d’exploitation : + 8 k€ (curage lagune)

Dépenses d’investissement - opération d’équipement : 

n°013 « améliorations diverses 2023-2025 » : + 30 k€ 

Transformation local CAG 

Création local stockage 

Acquisition équipements de manutention + équipements informatiques

Recettes d’exploitation : 31 k€ (chèque bouclier tarifaire Total 2023)

Equilibre de la section d’invest : 27 k€ (virement de sect à sect)

Délibération n°2024-34
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DM2 – budget régie 2024
Délibération n°2024-34 unanimité
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SECTION D’EXPLOITATION Après DM1 Après DM2

Dépenses d’exploitation 2024 871 908,03 € 907 518,03 €

Recettes d’exploitation 2024 628 000,00 € 659 904,00 €

Résultat 2023 reporté 512 660,21 € 512 660,21 €

Total recettes d'exploitation 2024 1 140 660,21 € 1 172 564,21 €

Résultat prévisionnel d’exploitation 2024 + 277 752,18 € + 265 046,18 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

RAR en dépenses d’investissement 2023 23 655,30 € 23 655,30 €

Solde d’investissement 2023 reporté (D001) 499 847,71 € 499 847,71 €

Dépenses d’investissement 2024 4 363 000,00 € 4 393 000,00 € 

Total dépenses d'investissement 2024 4 886 503,01 € 4 916 503,01 €

RAR en recettes d’investissement 2023 313 378,74 € 313 378,74 €

Recettes d’investissement 2024 4 575 664,27 € 4 603 124,27 €

Total recettes d’investissement 2024 4 889 043,01 € 4 916 503,01 €

Solde prévisionnel d’investissement 2024 + 2 540,00 € 0,00 €



Questions diverses :

PGSSE volet « production » :

- Réunion n°2 le 13/09 avec SUEZ

- Mise au point de la méthode de travail 

- Prochaine réunion le 13/12/2024 (module 3)
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Questions diverses :

PGSSE volet « distribution » :

- Module 5 « plan d’action » à valider prochainement en COPIL 

- 88 événements dangereux sur 266 sont jugés insuffisamment maîtrisés

- priorisation des actions selon gravité de l’événement et la valeur de risque 
résiduel, le coût de l’action à réaliser, la facilité de réalisation de l’action

- 3 niveaux de priorité : à entreprendre rapidement (d’ici fin 2025), à prévoir à 
moyen terme (2-3 ans soit 2027), à prévoir voire préciser plus tard (2029 …)
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Questions diverses :

Rencontre avec l’Agence de l’Eau le 29/07/2024 :
- Point sur la situation et les actions en cours

- Plan d’action pour la réduction des pertes en réseau à formaliser à partir des actions engagées ou prévues

- Proposition de contractualiser les actions et les aides dans le cadre du 12ème programme

Devenir du syndicat au 01/01/2026 :
- Point d’étapes études d’impact (sortie Damas, adhésions volontaires Velle, Vigneulles, Bayon, Virecourt)

- Prochaines échéances

- Etude CCTLB

Prochaine réunion : 
Samedi 7 décembre 2024 (à Saint-Mard)

28/09/2024 – SERANVILLEComité syndical
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